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Captages 
souterrains

Contexte



Captage de l’epronnière , 
Livré la Touche, 53

Captage de Chalonge, 
Saint-Cyr-Le Gravelais, 53

Captage des Fauvières-
Cruchères
Saint-Cyr-Le Gravelais, 
53

Localisation des captages, ZPAAC



Captages prioritaires: enjeux nitrates



En émergence: enjeu pesticide
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Captages 
souterrains

Programme d’action



CTEAU – 2020-2025

Programme d’action mis en place en 2020 avec les exploitants 
agricoles sur la thématique de la gestion de l’azote

• 1 réunion annuelle avec les exploitants
• Accompagnement individuel sur la question de la gestion de l’Azote
• Analyses de reliquats Post récolte, Entrée d’hiver, Sortie d’hiver

Marché public 2020-2024, gagné par la Chambre d’agriculture (une seule 
offre)



Accompagnement individuel sur la gestion de 
l’azote
• 2 à 3 rencontres/an  réalisées avec les exploitants
Travail sur les valeurs azotées utilisées, répartition des effluents, 
identification des rotations problématiques, mise en place 
d’intercultures

Colza

Blé

Orge

Tests intercultures

Pesée Colza

Analyses



Objectifs Contrat 20-25

Paramètre Etat de 
référence

Objectifs 
chiffrés à 

l’horizon de 3 
ans

Objectifs 
chiffrés à 

l’horizon de 6 
ans

Etat en 2023

Mobilisation 
sur les aires 

des 
captages 

souterrains

2015-2018 : 
8% de 
mobilisation

50 % minimum 
de la SAU 
mobilisée ( = 
engagé dans 
des 
diagnostics) 

80 % minimum 
de la SAU 
mobilisée ( = 
engagé dans des 
diagnostics)

Chalonge: 91%
Fauvières : 74% 
Epronnière: 80%



Suite de l’Accompagnement

Proposition de lancer un nouveau marché : pour 2 ans 
2024-2026 (renouvelable 2* 1 an) sur la base du programme 
existant (reliquats, accompagnement à l’azote, réunion 
annuelle avec les exploitants). 
Pour un démarrage en septembre/octobre 2024.
Montant: 135 000€ 

Marché 20-24

Marché 24-26

Nov 24

Sep 24



Programme complémentaire 

Autres actions prévues au programme du CTEAU 23-25 

• Analyse des reliquats azotés sous parcelles non agricoles 
des AAC

• Analyses d’eau complémentaires  
• Analyses piézomètres en lien avec le site d’enfouissement de Livré 
• Analyses en cours d’eau à proximité des captages

• Montant estimé pour 2024: 45 000€TTC



Convention 
captage du 
Chalonge



Contexte 

• Le captage du Chalonge est exploité par le 
Syndicat des Eau des Portes de Bretagnes

• Convention passée entre le Bassin de l’Oudon, Le SYMEVAL 
(intégré aujourd’hui dans les Eaux des Portes de Bretagne), et le 
SMG35 (appui technique départemental)

• Pour que le syndicat du Bassin de l’Oudon mette en œuvre les 
actions sur la ZPAAC du Chalonge. (Prise en charge de coûts 
après subvention + temps passés par le SMG35 sur justificatif) 

• Sur la période 2020-2023



Conventionnement

• Proposition d’une nouvelle convention tri partite: 
Bassin de l’Oudon, Eau des portes de Bretagnes, SMG35

Jusqu’au 31 décembre 2025 (fin du CTEAU), renouvelable sur 
accord écrit des signataires



Bocage - 
subventions



Aides aux plantations – Pays de la Loire Bocage
• Rappel du fonctionnement actuel

• Fonctionnement appliqué dans le programme Pays 
de la Loire Bocage



Subventions

Action Financeurs

Temps d’animation 
interne

AELB , CD53 80%

Stratégie de mobilisation AELB, Région, CD53 80%

Plantations Départements (53/49), 
Liger Bocage 
(anciennement Plan de 
relance puis FEADER)

Reste à charge facturé aux 
planteurs

Life Chéran: plantations 
et animations

LIFE, AELB



Nouveau fonctionnement avec le pacte 
de la haie

Pacte de la Haie national. Décliné par la DRAAF au niveau régional
      « Pays de la Loire Bocage »

Publication de 2 Appels à projets sans cofinancement pour financer les actions bocage (a 
priori sur 2 ans)

- AAP Animation

- AAP Investissement



Nouveau fonctionnement avec le pacte 
de la haie

- AAP Animation [plusieurs dates de réponse (1er mai, 1er juillet et 1er septembre)]
 Subventionnement à 100% de l’animation (forfait max/j)
 Temps d’animation
 Communication, animations, formations…
 Accompagnement à la gestion durable (PGDH)
 Accompagnement à la plantation et l’entretien (conseil, 
montage des dossiers, organisation…)
 

- AAP Investissement [ réponse au 15 septembre]
 Subventionnement à 80% HT d’un forfait pour les travaux 
et fournitures
 Se base sur le Liger bocage
 Uniquement sur parcelles dédiées à la production (PAC, 
maraichage…)
 Publication de l’AAP en juin 



Positions des partenaires financiers

Informations issues des échanges techniques. 

➔ Région ne finance plus les actions financées par la DRAAF. Complète les projets 
agricoles hors PAC 

➔Département 49 met en pause le dossier plantation (se retire tant que la DRAAF finance)

➔AELB demande de ne pas les solliciter pour le bocage

➔CD53 souhait de rester impliqué et d’adapter le programme de financement actuel (selon 
les décisions des territoires et des discussions avec DRAAF) = toujours en discussions

       Les demandes d’aides déjà effectuées restent valides



Proposition 

Animation/sensibilisation  

Plantation  

Conseil plantations

PGDH

2024 2025

CD53/Région

DRAAF : A

DRAAF : A

DRAAF : I

DRAAF : A

Plantations hors DRAAF + conseil 
associé  (20% des projets 23-24)

Participation au programme de territoire 53 (PTI)

Compte pour l’atteinte des objectifs techniques du 
Life Chéran)



Résumé

CTEau + plantations LIFE :

Programme de plantations = 275 000€HT (nouveau marché en 
cours de consultation)
Sur les projets éligibles à la DRAAF = DRAAF à 80%
Sur les projets non éligibles = CD53 à 50% + Région à 80%
Reste à charge pour les planteurs

Animation = 10 000€HT   DRAAF à 100%
+ Charges salariales



Exemple pour un projet de plantation

CD 49 ou 53

Liger bocage 
ou Région

Reste à 
charge (20% 
HT + TVA)

Projet: 1000€HT
Reste à Charge: 200€+TVA

DRAAF 80% 
d’un forfait  pour 
les plants + 
travaux, 100% 
pour le conseil

CD53 ou Région 

Reste à charge 
(? 10%+TVA)

Projet: 1000€HT
Reste à Charge: 100€+TVA

Reste à charge (? 
10%+TVA)



CD53; 
€56 250 

CD49; 
€67 500 

Liger; 
€121 000 

Planteur; 
€24 750 

AELB 
(LIFE); 

€15 000 

Région 
(LIFE; 

€25 000 

PLANTATIONS ACTUELLES

DRAAF; 
€184 800 

CD53 sur 
non 

éligible à 
DRAAF; 
€49 500 

Région 
hors 

DRAAF; 
€49 500 

Planteur; 
€18 562 

PLANTATIONS PROPOSÉES

Montants TTC simulés (uniquement pour information)



Plan de Gestion 
Durable des 
haies



2.4 Accompagnement 
d’agriculteurs à la 

gestion durable des 
haies sur le bassin 
versant de l’Oudon

Comité Syndical

29 05 2024



Contexte

Rôle de la haie : 
-Espaces refuges pour la faune
-Trames vertes
-Abris pour les auxiliaires des cultures
-Limitation de l’érosion des sols et infiltration des eaux,
-Amélioration du bien-être en élevage (ombre, fraicheur, brise-
vent…)
…

Observations : 
- Bocage : élément structurant du paysage français 
- Diminution du linéaire de haies français (± 20 000 km de haies 
par an)

Politique du bassin de l’Oudon : 
- Politique de maintien et de développement du système bocager 
sur les communautés de communes d’Anjou Bleu Communauté et 
du Pays de Craon (programme de plantation, actions de 
sensibilisation)

Objectifs du programme d’actions Life Chéran : 
- Plantation de 28 kilomètres de haies 
- Accompagner 15 agriculteurs à tester des pratiques vertueuses



Objet du 
marché 

Accompagnement d’agriculteurs dans la gestion durable des 
haies sur leur exploitation (haies, alignements d’arbres, 
bosquets, etc.) 

Deux objectifs : 
- Réaliser l’état des lieux des éléments bocagers sur les 

exploitations 
- Accompagner l’agriculteur dans la planification de sa gestion 

selon ses besoins

Prestation :
- Visite du prestataire sur l’exploitation 
- Proposition d’une planification sur la gestion durable des 

haies adapté à l’agriculture 
- Visite du prestaire sur l’exploitation à n+1

Outil d’accompagnement : 
Travail du prestataire à partir d’un outil compatible à l’accession 
du « Label haie »

Eligibilité de l’agriculteur : 
- Localisation siège sur le BVOudon ou au moins 50% de la 

SAU sur le territoire du Chéran
- Non existence d’un PGDH (sauf cas particulier) 

Budget : 100 000 € sur 4 ans



Pour 
délibération du 
Comité Syndical 

Lancement d’un marché: 
 « Accompagnement des agriculteurs 
dans la mise en place d’une gestion 
durable de leurs haies sur le bassin 
versant de l’Oudon »



Merci de votre 
participation

Flashez ce QR code 
pour donner votre 
avis
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